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---------- 
ARTICLE PREMIER 

 

Après les mots : 

« qui seront en droit de demander le bénéfice de leur départ à la retraite », 

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 4 de cet article : 

« dans les trois prochaines années ou qui accepteraient de partir progressivement à la 
retraite en occupant un poste de travail à temps partiel et d’accompagner comme tuteur un jeune 
nouvellement embauché ou en formation en alternance dans l’entreprise dans des conditions fixées 
par décret ». 

 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement a pour objet de proposer la possibilité d’une transition pour le salarié 
proche de la retraite qui peut, grâce à son savoir faire, à sa connaissance du milieu professionnel, 
être le tuteur d’un jeune nouvellement embauché ou en formation en alternance dans l’entreprise et 
contribuer à la réussite de cette nouvelle embauche ou de sa formation. 

 

 

 

 

 


